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Aux membres de Former sans exclure 
 
Le débat sur l’école n’est pas clos, loin s’en faut. Nous vous invitons 
(1) à faire le point sur les actions passées et à venir de Former sans 
exclure, (2) à prendre formellement position en vue des prochaines 
votations populaires, en participant à notre 
 
Assemblée générale ordinaire 
Jeudi 22 mai 2008, 20h00 
Maison des associations, salle Chico Mendes 
15 rue des Savoises, Genève 
 
Ordre du jour : 
1. Adoption de l’ordre du jour et du PV de l’assemblée de l’an passé 
2. Admissions-démissions 
3. Lecture, discussion et adoption des rapports : Président. Trésorière. Vérificateurs. 
4. Déclaration d’intention du comité : objectifs et moyens d’action. 
5. Elections : Comité. Président. Trésorière. Vérificateurs. 
6. Vote : montant de la cotisation. 
7. Présentation des enjeux et prise de position : les votations à venir sur le CO 
8. Communications et divers 
 
Vous trouverez en annexe de ce courrier la déclaration d’intention du 
Comité. Vous êtes également invités à vous acquitter de votre cotisation 
(30 FrS/an, 15 FrS/an pour les étudiants) sur notre CCP 17-611172-9 
(Former sans exclure, CP 127, 1219 Aïre).1 
 
Avec nos meilleurs messages. 
FSE, 23 avril 2008 
 
 
 
Annexe : mentionnée 

                                                           
1 Il y a deux options : soit vous avez déjà payé votre cotisation 2007 ; il vous reste à verser les 30 FrS 
(respectivement 15 FrS) de cotisation 2008 ; soit vous n’avez pas pu le faire l’an passé ; vous pouvez 
donc cumuler les versements 2007 et 2008 en vous acquittant de 60 FrS (respectivement 30 FrS pour 
les étudiants). Votre situation vous a été récemment communiquée par courriel. 


